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Règles et modalités de 
diffusion des fichiers 

fonciers 



Diffusion des fichiers fonciers 

➢Les tiers habilités sont autorisés à rediffuser les 

fichiers fonciers à d'autres personnes exerçant 

elles mêmes une mission de service public 

Le cadre juridique 

➢Une diffusion limitée aux organismes chargés d'une  
mission de service public 

➢La communication s'effectue dans le cadre de la loi  
« informatique et libertés » du 6 janvier 1978 



Diffusion des fichiers fonciers 

 

L'obligation de déclaration préalable des traitements 

auprès de la CNIL (sauf désignation d'un 

correspondant informatique et libertés) 

Modalités pratiques 

➢Simplification : Un engagement de conformité 

aux règles fixées par délibération CNIL n° 2012-

087 du 29 mars 2012 suffit pour les traitements 

de données à caractère personnel mis en œuvre 

dans le cadre d'un SIG  
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Rediffusion : le tiers habilité remet au bénéficiaire 

une copie de son acte d'engagement pour 

l'informer des dispositions légales et des règles 

de confidentialité applicables au traitement des 

données 

Modalités pratiques 

➢La mise à disposition des données donne lieu 

à la perception de redevances 

 (arrêté du 16/05/2011) 
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